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DAVID OUIMET--..M
PLOMBIER, FERBLANTIER ET OOUVREU 9

Poseur d'apparels à Gaz et dle sy@tème de ehauff&I
à vapeur et à eau chaude

MONTREAL

Tarif i ndé pendant apital s.'eurt $25,OO<.OO

81T. LAWRENCE co. coNTa SSL1FU
BUREAU PRINCIPAL:

10, PLACE D'ARMES, M1ONTIREAL
J. GUIBTAVE LAVIOLBITE, 0. de G. LANGUEDOC. F. QAUTHIEB90..

Préisident. Sec.-Tr6s: Unr*
C£RTIFICAI de DZPOI'

QUEBEC, 10 DÉC0EMBRE 1896.

Je certifie, par les présentes, que la Compagnie d'Assurance contre le feu S

Lawrence, de Montréal, a déposé, entre les mains dlu Gouvernement de la Proince
de Québec, la somme de VINGT-CINQ MILLE DOLLARS, tel que requis par î.Ordre,

en Conseil du 20 juin 1896.
(Signé) Hl. T. MACHIIN, Aset-Trés. de la Prov. de Québ-

PIERRE GÂUTHIER, Agent autorisé, Montréal. - 71, rme Champ1So.
1qous attirons l'attention du clergé et des communauté« rlgieuqess 08I1

taux réduits de notre Compagnie, qui n'est paa dans l'Association comab<tWé

Aux Messieurs du Clergé

MANDEMENTS

Lettres Pastraes Crclare
ET AUTRES DOCUXENTS

Publiés dans le diocèse de Montréal dep1iO
Bonl érection. il volumes, brochés.

EN VENTE
A l'archevêché de Montréal



Nqous avons l'honneur d'informer Messieurs

les membres du clergé, et surtout 1es directeurs

de maisons d'éducation, que nous avons l'agen-

ce des machines à écrire

DEINSORUREMINGTON-SHOLDIS,
PEERLESSO HARTFORD.

tk achines sont les plus perfectionnées et peuvent satisfaire tous les

X 1toutes les exigences et toutes les bourses.
08 fournitures, telles que rubans pour toutes machines, papier carbone,

pupitres, etc., sont garanties supérieures sous tous les rapports.

'tu~e de seconde main, en pajrf ait état.

Fournitures de nimégrophe et de Méostyle
iSte (ou oorrespondane est rspetueusemenlt solicitée.

OLEMENT & OUSSON
&GMWST GÊNHElAUX

tï dQs& Chars Eluctriquuu, Cati de la Place d'Armes,
e''ue Bon 5005 a,..O0NTZÉAL, P. 41.

Catalogues et échantnlons d'écriture franco.

JB. RES THER & FILS
UèEAU : Batis8e Imperiale 1er etage, No. 18

% 07RUE SAINTuJAOQUESÂ
etIlttBther se chargent de plans, devis, et surveillance des travaux, pour

%ti1 1Otion d'églises, collèges, couvents, etc., etc. Des conditions spéciales
Rts aux corporations reilgieuses.

N%, UISTH1 sont rommandéS par plusieurs oorporatiofls
U00Importantes.

41%ski 7354. Tél. des Marabondd MO

Uxs MARCHAND DE

SLAGAUCHETIERIC, MONTRA

COIN DX 1,A RC]e DEAUDRY)



Prières deil QuarantefHouureis
LUNDI 17 MAI - St-OCthbert.
mERCREDI- 19 di - Ste.Monique.
VIENDReDI 21 94 - St-Gabriel de Brandon.

Fêtem de la semabine
DIMANCHE 16 MAI -4 F6 q., du Dim. -Semid.
LUNDI 17 di S. Paschal, G., d.
MARDI 18 di S. Venant, M., d.
MERCREDI 19 di S. Peirre Cel., P. C., d.
JEUDI 20 di S. Bernardin, C., Som.
VENDREDI 21 -S. Jean NépiomucÔne, M., d..
SAMEDI 22 -S Léon le G., P. D., d. (du Il aVrIl)'

]Lab semaine R9enleusel de li.nLtr"a
S'adresser:
Pour la Rédaction, à M. G. Dauth, Archevêché de Montréal.
Pour l'Administration, à M. L. B. Cousineau, Archevêché de MontréS 1 .
Sur demande, la SgmÂUlis Rm.sGiusH recommandera aux prières les pa8ld

défunts de ses abonnés.

-~MM. LAPREýS & LAVERG4
Sont les

~ ~VaJ'QS Attitrés du Ce%
25 01 dle réduction pu eceg

NQ360 RUE ST DE NIS les Conmmunautés religieuses. t0
ru EIEL 7283. MONTREAL. MM, LAiRts & LAvnRGýNE 01Ol

MARCHAND f0J3. nantevu romain à la djspositiOcl
P. 0.leurs clients.

ALBERT GAUTHIEFI
IMPORTATEUR ET MANUPACTURIER

Bronzes et (Jkableries
P3tatues de toutes des crîptIOns, Chemins de croix en ba-relief, en egoii

d% l':huile, en Chromos et Lithographiels, Ma"gniniques choix de Lampes ï
muaire, Lustres Chaindeliers d 'atel et Candlbrs Calices, Ciboires, Oep,
et Burettes;. 'vin de messe de Bielle, Madère, et Taragone.

Cierges approuvés pour le culte par les autorités de Ilarchevéché de Maflti*'

Magnifique candélabre be eveté au Canada et aux tt-10l
sebt tumieres, pouvant donner aui-delà de cent changemenis
,'ents, aux prix de $32.50o la/paire. -

SPECIAZITE POUR AUTEL IBN TOUS STYLES ET DIB TOUS 'O

1677 rue Notre-Dame oMoftr



Société Co-OpÉrtivc do FrÉs Filoiîros
(incorporée. Capital $30.000)

~ il'Bureau central

172.5 rue STE. CATIEîîll E

JtI Tel. Bell. 6235 Tel.March. 56S

Succursales
1012rue te-Cather1flC

___ 103 rue 21150 rue Notre-DaMe

0 U5 société qui mérite l'encouragemenlt (Jl, publie en géniéral, richel tpur5

%.'hen la"Société Co.Op§rative (le Frais Funéraires "qui, de p as a fonlatiOni

LOTItréal, a donné au publie la plusgaestifconH f 1'cncouragCr pauce

Clie rend les plus grands services à ses abonnes comme à tous ceUquveln

Pl fi'riérailles grandioses. Il suffit de jeter un coup d'oeil sur leur système, expliqué

r% -Polir se convaincre que pas un entrepreneur de pompes funèbres ne peut

ýrles avanstages qu'elle offre au public aux conditionis suivantes:

a.,,, lie belle décoration de la chambre mortuaire, cercueil fini en bois de rose n eu

l ?1uchoix. Corbillard à deux chevaux pour transporter le corps de la maison à

eau cimetière de la ville. Ci-dessous les taux:

naissance à 5 ans, $1.00 par année. De 30 ans à 45 ans, $1.00 par annrée.

5ans à30 ans, .75 par année. De 45 ans à 55 ans, 1.50 par année.

De 55 ans à 65 ans, 2.50 par année.

Llmnrailesde onts clsse, àbaspri. Emaummen de preière classe.

coufltafllilGft un stock des mieux assoris deStiné à KM. 1es Membres du clergé.

Vi' .do messe, cierges, Chandelles de Cire
RU n q.pprOUVés par les autorlte5 9olésiastiqiies de Montréal).

UIES d'Olive pour sanctuaire, Veilleuses, Verrines
0 , Encens, Braise Encens, Etc., Etc.

xCourant et éohantillong sur demande.

180 rue ST-JAOQUEiS
Idfce de la Banque d'XP&rgne

iat taa Fabriques et aux CommunIautés re1li10118889 Conslolidationl de

Pes anultés, ave amortissement. Négociations de Débentures pour

01P11h et. Commissaires d'Ecoles. Prêts aux Particuliers, sur hypothé-

144Q 81$s-Fods.à cex uiontde t'argenltà prêter, J'ai toujours des de,-

4*8 ourdesempunt à %ýintrêtpayblesemi-afliuellement.



LE VENTILATEUR

(BREVETÉ 26 MAI 1894.)

L'appareil le plus efficace pour la vent1iliti

parfauite des

Manufactures Résidence,'
Edifices *

Publics, Caint ' cU'
. glises . aies' '

'~ J~rHH~ Maisons .dA an
*d'Education: Etc.1 Etc.

Il est mis en mouvement, non seulement pet
ilmoindre vent, mais aussi par la différence déew?

rature de l'intérieur et de l'extérieur de la bAU#oti
L'hélice placée à l'intérieur de et vsuti&te1
blit un courant d'air continuel et aspire

__ les poussières, la fumée, les vapeurs, l'air vicié,
Le "Ventleur lEolien"'1 est hautement recommandé par 100
cipaux architectes, est en usage dans un nombre considérable d'usines te
maisons d'éducation, etc.

FAIT Es PLUSIEURS GRABDEURS

Lossard &lHarri'0
IPROIPRUETÂrlff ET KÂNUVÂOTURIS

Aussi: COUVREURS, PLOMBIERS et POSEUOI
D'APPAREILS de CHAUFFAGE.

.RÉFÉRENCES : Séminaire de philosophis de Montréal, Université Lavilo
Dames du Sacré-Coeur de Montréal, le Monument National, l'HospiceG4010
la Providence du Mile-E~nd, les Soeurs de Ste-Croix, Montréal, et touts 1

écoles des Commissaires catholiques de Montréal.

42li. RUES CRAIG. Kgontréal-



OS~ Tlehan 235BEouin, Desforges &Lt~ 1O

Poleurs d'Appareils à Gaz, ChIauffage à Eau Chaude,vapeur, Basse ou Haute Pressionl

Couvreurs en Ardoise, Gravois, Métaux, Etc.

BUANDERIES ET CUISINES A VAPEUR, UNE SPECIALITE.
elaqueurs sur Or, Argent, Nickel, cuivre, Etc.

Polisseurs, Graveurs et Vernisseurs sur toute sorte de Métaux,

]RBEFERENCES. - Soeurs grises. - Cou~~tif *.ame.- Bon Pasteur. -

6'-uharle- CaÏhédrale de Miontréal. - g 1 e Ç-D. deite

%Cals-Lachine, etc., etc.- Une attentin toUte spéciale aux cmadsX

WrABL,1.JN 1874

'Cu A. LAMIONTAGNE & CIE
MAR CHAKDS TAILLEURS

#0 1536 Rue Ste-Catheril6, Voisin de la Banu tÈI»aPu-

MONTREAL

N~ous accordons au Clergé et aux Communautés religieuss
ue attenltionl toute spéciale.

SgaolITÉ ?: TWEEDS FlINjIS, INGLI, 10O881LS et CÂNADIENS

(*ranlt et marbre de dM!férOnfl Couleurs

6 ]RITE WINDop. - MONTREAL

T. ROCIION1 & FILS
Successeurs de A. R. CINTRAT

Tel1ephone No 2973. Mfarbrier Sculpteur
*<OlkUMIOItU. Pierres Tumulairal, Autels et Devants de Cheminées, CarrelAiS

onMarbre et XOsaiq ne, etc-

sS R4fdrorus: Ârolwvéché de Montréal-

l'&briCaut de Vitraux Peints e e OBoalque

comitruoteur et DÔjOOMteur d'4utols et de Chainru

«I&orations d'églises, chapeilles, résidences, bureaux, statues, bannières nu.i

Tot ouvrage fait avec soin et danm u "0 les styles. satisfaction garantie.

1L986r3 ae BtIe± 
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LIBRAIRIE C. O. BEAUCHEMIN & FILS
256 & 258, RUE ST-IPAUL, MONTRÉAL.

$1.25 au lieu de $3.00
(F ranco poste $1.38)

COURS SUPÉRIEUR D'INSTRUCTION RELIGIEUSE

spécialement à l'usage des collèges, petits séminaires et autres etabliF55e

muents d'instruction. Ouvrage égaiemnît très utile aux gens du Monde
qu i dési i nt connaître à fond la religion,

par.Mgr CONRAD MARTIN, évêque de Paderborni

9> ',eauîx volumes 8>, x 5j ensemble (le 1 ,060) pagec-, solide reliure en veau niarbre&

.. "C'est un tableau vraiment grandiose de la révélation chrétienne donle
les détails sont si bien à leur place et si habilement subordonnés les uns a"Ii

autres, que l'intelligence comme le regard s'y repose avec une entière 8itio

faction. Nous y avons remarqué plus partieculi éremen t les pages, si iutp<rttuteo

d'ailleurs, consacrés aux prophéties et aux miracles, c'est-à-dire à l'élément stIr'

naturel et sensible qui sert de base à tout l'édifice. Celles qui traitent <le l'Egliý0

cathoulique sont aussi très digues d'attention. Si la foi n't-tait qu'une évolutioni (le

l'ordre rationnel, nous pourrions LssuI-cr qlue personne ne les lirait sanis concelure

que là est la vérité, et, par conséýquent, la vraie planche <le salut.
* . ','L'iuteur ayant en vue surt out les personnes dlu monde en général 6ý

les jeunes gens dles eollèges en particulier, c'est-à-dire <les lecteurs qlui n'ont PlIo

toujours le temps et <jui ont rarement le désir d'aller aux derntières profonideulrs

des vérités religieuses, a écarté de sout livre les problèmies scientifiques, les $1ubti'

lités de la dialectique, les hardiesses (le la wystique ainsi que les questions excili.

siveinent lu domuajie du ministère pastoral. '' Dire que cet auteur est lUgr

Manrtin, éve P aderborn,, l'un (les prtélat.- les plus éiniiien1-t.s de toute l'AlîW

magne, c'est, alliriner que le livre v a droit à sou lut, sauts faiblir jamnais.001)
rendra, nuns l'espérons, le mêmte témoignage à la t raduction (le M. le chalnoil

Elelir rient n'y wanquie p)our le fond non plus <lie pour- la forme, q1ui est toutjoflre

correcte, et même ditinîguée. (Bibliographie catholiqute.)



I Offices extraordinaires. -Il Quelques notions de droit publie ecclésiastique.

- III Déci-sions des congrégations romaines. -IV Le bienheureux Pierre Fouuier.

- V Les deux grognardsc, une première communion. -VI Informaiions. - VII

Avis. - VIII Actions de grâce. - IX Aux prières.

OrFIOHn UXTRAORDIIAIRBS
Confirmation. - Dimanche, le 16 niai - à 7j heures du matin, au

Jardin de l'Enfance.

(!DNgzYIDINS

DE DROIT PUJBLIC IECCLlES1ASTILOIUE

Ve ARTICLE

CHAMP fl'AJIION Dil L'BRLdS1 17f Du3IEA

* ON XIII, dlans son incomparable encyclique Immcrrtale
Dei, a exposé d'une mauière vraiment lumineuse le point
que nous abordons. u Dieu, dit-il, a divisé le gouvernement

<du genre humain entre deux puissances : la puissance ecclésiastique
iet la puissance civile ; celle-là i)réposée aux choses divines, celle-ci
v aux choses humaines. Chacune d'elles enson genre est souveraine:

chacune est renfermée dans des limites parfaitement déterminées

VOL. XXIX2 No -20-158 ANNÉa sameai, le mai is97.



c et tracées en conformité de sa nature et de son but spécial. Il y a.

1 donc comme une sphère circonscrite dans laquelle chacune exerce-

s son actionjure proprio. Toutefois leur autorité s'exerçant sur les

I mêmes sujets, il peut arriver qu'une seule et même chose, bien

1 qu'à un titre différent, mais pourtant une seule et même chose

a ressortisse à la juridiction et au jugement de l'une et de l'autre

·< puissance. Il était donc digne de la sage Providence de Dieu, qui

·t les a établies toutes les deux, de leur tracer leur voie et leurs

< rapports entre elles. »
Mais quelles seront cette voie et ces rapports ? le Souverain-Pon-

tife nous le dit un peu plus loin : e On'ne peut se faire une juste idée

« de la nature et de la force de ces rapports qu'en considérant la

<nature de chacune des deux puissances et en tenant compte de l'ex-

cellence et de la noblesse de léurs buts, puisque l'une a pour fin

s prochaine et spéciale de s'occuper des intérêts terrestres, et lautre

t de procurer les biens célestes et éternels. Ainsi tout ce qui dans

'e les choses humaines est sacré à un titre quelconque, tout ce qui

f touche au salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature,
« soit par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité de

et FEglise. Quant aux autres choses qu'embrasse Pordre civil et poli-

·< tique, il est juste qu'elles soient soumises à l'autorité civile puisque

n Jésus-Christ a commandé de rendre à César ce qui est à César, et I

c Dieu ce qui est à Dieu. »
Guidés ainsi par le Pontife infaillible, nous pourront facilement

suivre la ligne qui délimite le champ d'action de l'Eglise et celui de

PEtat.
Le premier jalon que nous rencontrons est bien en évidence, et il

noue apparait sous cette forme : tout ce qui est purement spirituel

tombe sous la juridiction exclusive de lEglise ; tout ce qui n'est que

temporel est du ressort de PEtat. De là, sans hésitation possible, il

faut ranger dans le domaine de lEglise la prédication de PEvangile,

l'administration des sacrements, la direction des consciences etc ; et

dans celui de lEtat, les questions de commerce, d'industrie, d'agri-

culture, de colonisation, etc.
Si à l'aide de ce premier point de repère, l'on peut marcher en

toute sûreté pendant longtemps, il arrive pourtant un moment où 'il'

importe de s'avancer avec plus de précaution : les jalons devenant-

moins apparents, et les incidents de frontières, pouvant se produire

facilement.
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En effet, sur les confins du pouvoir ecclésiastique et du pouvoir
civil, ainsi que sur les limites de deux pays voisins, il y a maints
objets oh les droits de l'une et de l'autre puissance viennent en
contact, et font nattre ces difficiles problêmes qu'on appelle questions
mixtes.

Les questions mixtes, prises dans le sens large, sont de trois espèces:
les unes touchent à des matières directement spirituelles mais qui
peuvent influer indirectement sur le temporel; les autres se rapportent
à des choses qui tout en étant directement temporelles atteignent
cependant indirectement le spirituel ; enfin il y a celles qui en même
temps intéressent directement et le temporel et le spirituel.

Ainsi, la proclamation des principes chrétiens est une chose direc-
tement spirituelle, qui ne laisse pas cependant d'avoir souvent son
écho dans le domaine temporel. Par contre, l'administration des biens
terrestres relève directement du temporel, mais le spirituel peut en
certains cas y être intéressé. L'instruction du peuple nous offre un
exemple où le temporel et le spirituel ont directement des intérêts
à surveiller.

Ces quelques applications vont nous permettre de eontinuer à
établir plus nettement la ligne de démarcation entre le domaine
ecclésiastique et le domaine civil.

Quand il s'agit de matières qui de leur nature se rapportent au
bien suprême, l'Eglise seule est compétente. Sur ce terrain l'Etat
ne peut s'arroger aucun droit, pas même sous prétexte que l'action
de l'Eglise entraîne avec elle quelque dommage temporel. La raison
en est que la fin spirituelle que poursuit l'Eglise est nécessaire d'une
manière absolue, tandis qu'un bien temporel ne peut être recherché
qu'autant qu'il n'empêche pas l'obtention d'un bien supérieur. Les
Apôtres ont soutenu courageusement cette doctrine. Aux Juifs qui
leur enjoignaient de ne plus prêcher le nom de Jsus afin de ne pas
troubler l'ordre public, ils répondirent: « Il importe d'obéir à Dieu
pllutôt qu'aux hommes.

Par rapport aux objets temporels en eux-nêmes l'Etat a des droits
très étendues, même exclusifs, quand aucun bien spirituel .n'st en
jeu. C'est lui qui possède la juridiction ordinaire et directe. Cepen-
dant son action peut être limitée par le pouvoir que confère .à l'Eglise
la supériorité de sa fin ; mais cela n'arrive que dans des cas .extraqr-
dinaires et indirectement.

Chacun peut voir que nous touchons ici à la fameuse question du
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pouvoir indirect de l'Eglise sur les choses temporelles. Il importe de

bien déterminer en quoi consiste ce pouvoir ; et pour cela nous

laisserons la parole à Mgr d'Hulst: (1) « L'Eglise et le Pape, qui résu-

« me ses pouvoirs, peuvent tout directement sur le spirituel ; ils ne

« peuvent rien directement sur le temporel, parce que les choses de ce

« monde ne sont pas l'objet propre de leur jiuridiction. Mais comme
« il arrive souvent que la solution donnée aux affaires temporelles,
i influence en bien ou en mal les intérêts spirituels, l'Eglise peut

« atteindre le temporel à travers le spirituel (c'est ce qui explique le

« mot indirect) et prescrire aux souverains et aux peuples ce qu'exige

« le bien de la religion. »
A ceux qui pourraient trouver étrange que nous réclamions pour

l'Eglise un pouvoir indirect sur les choses temporelles et que nous

refusions à l'Etat toute juridiction sur le spirituel, nous rappellerons

que cette différence est la conséquence rigoureuse de la supériorité

de but que possède l'Eglise et que n'a pas l'Etat. L'Eglise, en effet,

qui est chargée de nous mettre en possession du bien suprême doit

avoir, avant toute autre puissance, les moyens de remplir son impor-

tante mission. Or, parmi ces moyens, le premier est sans contredit

celui d'écarter les obstacles qu'un pouvoir inférieur aurait placé sur

le chemin. Si donc une loi civile, par exemple, met en péril le salut

des âmes ou entrave l'action du pouvoir religieux, l'Eglise peut au

nom de sa fin prépondérante atteindre cette loi. En outre, et toujours

parce que nous devons faire servir à notre éternelle destinée même

les biens de ce monde, l'Eglise peut, autant que céla lui est nécessaire,

faire sentir les effets de sa juridiction jusque sur les objets temporels.

C'est encore au nom de la suprématie que lui confère sa fin supé-

rieure que l'Eglise réclame le droit de se prononcer d'autorité lorsque

survient un conflit entre le temporel et le spirituel, de juger quand,

et dans quelle mesure, le temporel est nécessaire au spirituel, et de

déterminer quelquefois les moyens que l'Etat doit employer pour

subvenir aux légitimes exigences de la fin surnaturelle.

Et nous le répétons, si l'Etat n'a pas des pouvoirs aussi étendus,

c'est tout simplement parce qu'il a une mission inférieure à celle de

l'Eglise ; en d'autres termes, c'est parce qu'il importe moins de pos-

séder les biens terrestres que de se sauver.

Indiquons maintenant les limites des puissances religieuse et sécu-

(1) V. Conférences du carême de 1895, Note 24.
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lière sur le terrain deà questions mixtes de la troisième catégorie,
c'est-à-dire des qúestio'.is qui intéressent directement et la fin spiri-
tuelle et la fin temporelle, comme sont le mariage, la justice, etc.

Sur ces matières l'Etat et l'Eglise ont des pouvoirs directs, Pun et
l'autre peuvent disposer de ce qui concerne leur fin propre. Cependant,
à cause toujours de sa supériorité, P'Eglise peut en certains cas res-
treindre accidentellement la compétence civila. Ainsi l'Etat ne peut
sur ces objets faire abstraction des actes ecclésiastiques en prescrivant
cc que l'Eglise défend, en défendant ce que lEglise prescrit. De
même l'Etat ne peut absolument rien sur la substance d'une chose
d'ordre surnaturel, ni sur les effets qui en sont inséparables.
Il ne peut, par exemple, légiférer ni sur le contract matrimonial lui-
même, ni sur le légitimité des enfants, qui est une conséquence
nécessaire et inséparable d i mariage valide. Mais pourvu que l'Etat
tienne compte des devoirs que lui impose sa subordination à lEglise,
il peut agir sur les matières mixtes d'ordre naturel et sur les effets
temporels qui sont séparables d'un objet surnaturel. C'est ainsi qu'il
a le droit de promulguer des dispositions tendant à faire respectet la
justice dans les contrats ou à régler les modes de succession de père
à fils.

D'après ce que nous avons dit jusqu'ici, il est facile de voir que
l'Eglise d'abord se taille son champ d'action, et que PEtat ensuite
prer d le sien. L'Eglise, en vue de - fin, dispose directement du
spirituel, et indirectement du temporel, quand la chose lui est
absolument nécessaire ; et c'est alors seulement que lEtat peut
commencer à agir. Les auteurs résume cette doctrine dans le principe
suivant : Incipit legislatio civilis uti desinit jus canonicum.

Qu'on ne s'effraie pas trop du monopole que possède PEglise sur
le spirituel, ni de l'action indirecte qu'elle peut exercer sur le tem-
porel, ni des limites qu'elle impose quelquefois à la compétence de
l'Etat, car l'Eglise aussi a des devoirs qui la maintiennent dans sa
sphère d'activité : elle doit à Dieu de ne pas entraver sans un intérêt
majeur la réalisation d'une finnhonnête ; elle doit aux citoyens de ne
pas les empêcher, sans une vraie nécessité, de rechercher des biens
légitimes ; elle se doit à elle-même de ne pas s'exposer aux réactions
populaires qui suivent toujours les abus de pouvoir. Notons enfin
que très souvent les qpstions mixtes font l'objet de traités
entre les chefs d'Etat et les Souverains-Pontifes. « Dans de telles
R circonstances, PEglise, ainsi que le dit Léon XIII, donne des preu-
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1 ves éclatantes de sa charité maternelle en poussant aussi loin que
« possible l'indulgence et la condescendance. »

E.R.

AUTEURS À CONSULTER : Cavagnis : Juris pub. Eccl. inst. Vol. I. P. 247.

Nos 337 à 432, et tout le vol. II. ; P. Liberatoize : Le droit public de

l'Eglise. P. 316 etc. ; Mgr d'Hulst : Caréme de 1895. IVe et Ve conf. avec

les notes ; Ferretti: Phil. mor«lis inst. vol. III., thèse XCV et XCVI :

Bellarmin : de Romano Pontifice. Lib. V. chap. VI. ; Dom Benoit: La cité-

atti-chrétienniie au XIXe siècle.

DECISIONS DES CONGREGATIONS ROMAINES

Ornementation des reposoirs le Jeudi Saint

ES deux questions suivantes avaient été posées à la
Sacré-Congrégation des Rites : Io Peut-on, sur l'autel
où Pon expose le Saint-Sacrement à l'adoration des

fidèles, et où on le conserve les jeudi et vendredi de la Semai-
ne Sainte, représenter la sépulture de N.-S., ou linstitution
de la Sainte Eucharistie ?

2o Peut-on, pour orner le même autel, représenter, au

moyen de statues ou de peintures la Sainte Vierge, saint Jean-

lEvangéliste, sainte Marie-Madeleine, les soldats et d'autres
choses semblables ?

Le 15 décembre 1896, la Sacrée-Congrégationirépondit « affir

mativement» à la première, et « négativement-» à la seconde.
Remarquons que la première réponse enseigne le contraire

de l'opinion communément reçue, d'après laquelle les reposoirs

du2Jeudi Saint ne doivent pas représenter la sépulture de

Notre-Seigneur. La Sacrée-Congrégation des Rites enseigne

qu'on peut y représenter, soit la sépulture de Notre-Seigneur,
soit 1'institution de la Sainte Eucharistie.

Apparitions de Tilly

La congrégation du Saint-Office, ayant appris les événements
extraordinaires de Tilly, a demandé à Mgr l'évêque de Bayeux
des renseignements que Sa Grandeur s'est empressée de trans-

mettre en exposant la ligne de conduite qu'elle avait suivie

jusqu'à ce jour.
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Dans sa réunion générale du mercredi, 17 mars, la congréga-
tion du Saint-Office a examiné les documents que Sa Grandeur
lui avaient adressés le Il décembre de Pannée dernière au
sujet des visions et autres faits surnaturels qui se passeraient
à Tilly-sur-Seulles, et les EEm. cardinaux inquisiteurs géné-
raux ont rendu le décret suivant:

SL'évêque veillera à éviter tout ce qui pourrait paraître une
approbation directe ou indirecte des visions, du pèlerinage,
etc. Il notifiera aux fidèles, par l'organe d'un journal catho-
lique, qu'il appartient à l'autorité ecclésiastique seule de porter
un jugement, sur ces faits, et qu'on devra s'en tenir à ce juge-
ment, s'il est prononcé. Il fera défense, en attendant, aux ecclé-
siastiques de s'ingérer dans l'examen de cette affaire. Quand
à la suppression de la statue, il jugera dans sa prudence si
elle est opportune et quand il conviendra de la faire. »

Parcelles de la vraie Croix
Toute parcelle de la vraie Croix doit être considérée comme

une relique insigne (13 janvier 1631, 12 avril 1823) ; on ne peut
la placer dans le même reliquaire, ni l'exposer avec d'autres
reliques : celles de la Passion seules peuvent y être jointes
(6 mars 1826, 22 février 1847). .'exposition de la relique ne doit
pas être trop fréquente, elle ne peut avoir lieu en même temps
que celle du Saint-Sacrement (2 septembre 1741); il faut auprès
du reliquaire au moins deux cierges, Pusage est de porter ce
nombre à six (16 mars 1833) ; in accessu, in recessu, in transitu,
en s'approchant, en s'éloignant et en passant, on fait la génu-
flexion ; devant l'autel où la relique est conservée, la génu-
flexion est remplacée par une profonde inclination de téte (23 mai
1835, 23 septembre 1837). Il est défendu d'exposer la relique
sur le tabernacle (6 septembre 1845). - Pour Pexposition, le
prêtre revêt le surplis et l'étole rouge, il encense la relique,
-triplici ductu, de trois coups, non à genou, comme pour le
Saint-Sacrement, mais debout, et avec génuflexion avant et
après Pencensement ; s'il devait donner la bénédiction avec la
vraie Croix, il prendrait, après les encensements et la récitation
du verset et de Poraison de Cruce, le voile. huméral ; la béné-
diction se donne en traçant un signe de croix (31 mars 1821,
15 septembre 1737). - A la messe solennelle célébrée devant.la
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reliquet celle-ci n'est encensée que duplici ductu, de deux coups,
et debout; en passant devant elle, on fait la génuflexion (7
mai 1746); dans les processions, elle est portée sous le balda-
quin, nu-tête et avec le voile huméral (6 mai 1826).

Toutes ces prescriptions sont bien faites pour nous donner
une haute idée du respect que méritent les reliques de la sainte
Croix.

Il se trouve que de simples particuliers possèdent des reliques
de la vraie Croix. Comment les traitent-ils ? Qu'ils compren-
nent combien est précieux le trésor qu'ils possèdent et qu'ils
sachent le vénérer et le préserver toujours de la moindre des
profanations.

Le 25 mars 1889, N. S. P. le Pape a, fait adresser par S. Em.
le cardinal-vicaire l'avis suivant à tous les évêques :

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, - Les reliques de
la vraie Croix deviennent de plus en plus rares, il est à crain-
dre qu'il ne s'en trouve même plus pour les évêques, alors que
c'est une prérogative attachée à leur charge. Nous recomman-
dons donc expressément, par ordre de Sa Sainteté Léon XIII,
à Nos Seigneurs les évêques, de transmettre à leurs successeurs
les reliques de la vraie Croix qui sont contenues dans leurs
croix pectorales, de façon qu'après leur mort (par le soin et
l'intermédiaire du chapitre de la cathédrale ou de celui qui, le
siège vacant, remplacera l'évêque) ces reliques leur parviennent
comme par droit d'héritage.

Ainsi, les évêques nouvellement nommés ne seront plus
obligés de chercher des reliques de la vraie Croix, ce qui n'est
pas sans difficulté aujourd'hui; ils les trouveront ainsi toutes
préparées en prenant possession de leurs sièges, à charge par
eux de les transmettre à leur tour à leurs successeurs.

Ceci doit s'entendre seulement des reliques. Ils pourront dis-
poser comme bon leur semblera des croix ou reliquaires en
métal précieux où sont contenues les reliques. Après avoir en-
levé les fragments du bois de la vraie Croix, ils peuvent donner
et léguer ces reliquaires à qui il leur plaira, pour en disposer
comme ils le voudront et même les vendre en évitant toutefois-
ce qui pourrait paraître un commerce profane. Ils ont en effet
un valeur matérielle.

Je ne doute pas, Illustrissime Seigneur, que vous n'optem-
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périez pleinement au désir si juste de N. S. Père le Pape, etc.En vertu des mêmes considérations et pour obvier autant
que possible à la dispersion et même souvent à la perte desreliques de la vraie Croix, plusieurs évêques ont recommandé
expressément aux prêtres de leur diocèse, qui possèdent per-sonnellement des reliques de la vraie Croix, de les léguer àl'évêché ou à une église paroissiale ou même à une commu-
nauté ou congrégation religieuse.

LE BIENHEUREUX PIERRE FOURIER

(Pour la Senaine Religieuse)

|E ~E 27 mai, aura lieu à Saint-Pierre de Rome la canonisation du
Bienheureux Pierre Fourier, curé de Mattaincourt, fondateur
de la Congrégation de Notre-Dame et réformateur des Cha-

noines Réguliers de Saint-Augustin. Le Souverain-Pontife, pour donner à
cette cause, qu'il a qualifiée de " Magnifique " la plus grande solennité,veut que le décret de canonisation soit promulgué au milieu de Son cher
peuple de Rome réuni dans l'immense basilique.

C'est donc un nouvel astre qui va s'allumer au ciel de la Mère-Patrie.
Quelle consolation pour la France catholique si cruellement éprouvée!
Quel triomphe pour la cause de t'éducation chrétienne! Quand les
congrégations enseignantes sont mises hors la loi, lorsque l'on veut
soustraire la jeunesse à l'influence de la religion, voilà que la Voix
infaillible proclame digne des autels celui qui le premier eut la sainte
audace de faire fleurir à l'ombre protectrice du cloître, cette plante si
précieuse qui s'appelle une &me d'enfant. Mais l'apôtre de la jeunesse
avait fait un plus beau rêve encore : il voulait voir ses vaillantes recrues
couvrir tous les hameaux, toutes les campagnes ! On s'effraya alors de ce
zèle qui parut une folie... Màis cinquante ans plus tard, l'idée du " Bon
Père " recevait sa parfaite réalisation au sein de nos forêts canadiennes.
Et ce fut une élève de la Congrégation de Notre-Dame, la vénérable
Marguerite Bourgeoys, congréganiste au Monastère de Troyes, qui fit pour
la France du Nouveau-Monde ce qu'il avait été impossible d'accomplir
dans la vieille Eurnpe.

L'oeuvre des missions a été bénie comme celle des cloîtres . plus de
vingt-cinq mille enfants reçoivent dans les cent-six établissements de la
Congrégation de Notre-Dame de Montréal léducation chrétienne et
l'instruction gratuite qui se donnent en France par les religieuses de
Notre-Dame. Un grand nombre de m'onastères furent fondés par le Bien-
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heureux P. Fourier lui-même ; entre autres ceux de Troyes, de Laon, de

Soissons, de Paris, etc. On en compte trente aujourd'hui ; leur réputation

n'est plus à faire surtout ceux des Oiseaux, de Moulins, de lAbbaye-aux-

Bois qui sont connns jusque sur les rives les plus lointaines.

En dépit de ses travaux de fondateur, le Bon Père n'abandonna jamais

s'es chers paroissiens de Mattaincourt et il savait se faire " tout à tous "

afin de faire régner partout Jésus-Christ. Sa vie sacerdotale peut se résumer

en ce mot du Père Lacordaire : " Il fut un saint prêtre. "

Homme de science et d'une vertu éminente, ce contemporain de saint

François de Sales pourrait, selon l'expression de Mr Eug. Martin, profes-

seur ès lettres, être comparé au saint évêque de Genève "tous deux

français d'esprit, de caractère, de langage ; tous deux apôtres de pays

hérétiques ; tous deux fondateurs d'un ordre de femmes, et traverses

dans la réalisation de leurs vues alors si nouvelles ; tous deux doux et

humbles de cœur ! "
Avec l'univers catholique, invoquons cd Saint de demain à qui il ne

manqua aucune gloire, pas même celle de la persécution.

'Une première communion

OUR être une bonne histoire, c'est à coup sûr une
bonne histoire. Quand on me l'a contée, ma foi, je

In'ai pas su d'abord si j'en devais rire ou pleurer.
Pour être franc, je crois avoir fait les deux.

Ecoatez plutôt :
Le colonel Vignolle et le commandant Berlière étaient liés

par une amitié solide. On les eût pu comparer à Nisus et

Euryale, Achille et Patrocle, Oreste..., mais laissons la mytho-
logie.
~ Ils avaient vécu trente années côte à côte dans les camps;
ensemble, ils avaient eu le dos à moitié gelé sous Sébastopol,
le crâne rôti dans les plaines du Mexique, la barbe roussie aux

fusillades de l'année terrible...
Ils avaient enfin simultanément quitté le service, et, comme

l'habitude de se voir était ancrée chez eux, autant que celle de

la bouffarde, ils s'étaient tout bonnement retirés dans la même

ville et dans le même quartier.
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Chaque jour vous auriez pu les voir, sanglés dans leur re-
dingote boutonnée hermétiquement, le ventr bombant sous
'%teffe, cheveux en brosse et barbe en pointe, remonter le
boulevard jusqu'au café des « Trois Epées. »

Et le soir venu, régulièrement à huit heures sonnant, heure
militaire, le commandant venait s'asseoir dans le salon ducolonel. où tous les deux, ~'!ti y.~uû is --
devisant des luttes d'autrefois, se livraieni à parties
d'impériale.

C'était des grognards de l'Empire, que-diabte ! et, pour eux,
il n'y avait que ce jeu-là 1

A ces réunions intimes, par amitié, pour se flatter un peu
l'un et l'autre, le commandant disait à son ami « général, » ut
celui-ci ne l'appelait que « colonel.» C'était naïf, mais à dire
vrai, c'était charmant.

Entr'eux grandissait, depuis dix ans, nous pourrions dire
toute leur fam-ile. C'était Jeanne,' petite-fille du colonel Vignol-
le, à lui léguéiD par son fils, mort capitaine au Tonkin.

Elle était leur rayon de soleil, leur fée, leur reine-
Quand arrivaient à la rescousse, la terrible goutte et les lan-

cinantes sciatiques, il fallait la gentillesse de ce petit prin-
temps en robe de mousseline, pour fondre la neige de ces
deux vieux hivers.

Elle tirait leur moustache blanche et c'était fini.
Avec ce mignon nuage dans leur ciel, ils étaient heureux.

Oui, oui ! Mais là, pour être franc, disons qu'il y avait un point
noir! Oh ! je n'entends pas la goutte et le rezte. Non ! quelque
chose de pis encore.

Je ne sais vraiment comment vous l'apprendre. Cest si déli-
cat. Enfin tàchons.

Le colonel était aussi bon chrétien qu'il avait été bon soldat;
le commandant Berlière aussi. Mais & ils. vaient.... du
respect humain. 1 .

Aux soirées pas plus qu'aux promenades, o eA un mot
de religion n'était échangé. Systématiquement, ils écartaient
toute question en ce sens.

Vignolle, n'entendant jamais Berlière articuler une pieuse
syllabe, le prenait tout bonnement pour un effroyable impie,
et se disait in peuo : « Ce pauvre Berlière, est-ce malheureux
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tout de même qu'il soit libre-penseui 1 Un si brave homme 1 »

Le commandant raisonnait de même façon sur le compte du

colonel, et tous deux, persuadés réciproquement qu'ils étaient

des endurcis fieffés, se sentaient de jour en jour plus résolu$ à

la dissimulation.
.- T 15 S'il le savait ? pensait le colonel.

- Nogudunepips-I S'il allait Papprendre ? lfrémissait le

commandant.
Pour cacher leur jeu, chaque semaine ils inventaient des

ruses d'Apaches et se livraient à de véritables grandes manou-

vres.
Et voyez quelle situation embarrassante.
Dans quelques jours, leur adorée Jeannette allait faire sa

première communon.
Le colonel voulait à tout prix [accompagner sa petite reine

à la Table sainte, et l'excellent Berlière avait bien résolu d'en

faire autant.
Mais comment s'y prendre ? Gemment-sty-prendre?

* *

C'était un soir, un soir d'avril.
Devant un hon feu de bois, le colonel Vignolle chauffait

rageusemeut ses a prussiens. » Il appelait ainsi, par mépris, une

escouade de rhumatismes, occupés depuis 70 à le houspiller

férocement-

pipe-etder..
A Pinstant même la porte s'ouvrit.
- Bonsoir, mon grand papa 1

-Le vieux soldat avala la fin de sa terrible phrase ; ses traits

(se détendirent. Du coup, les assaillants étaient oublié,.)
- Bonsoir, ml petite Jeannette.

'Vive comme un colibri, la fillette était accourue vers raïeul.

Un amour d'enfant, avec ses yeux bleus, deux pervenches ; Esa

bouche mutine, un oillet rose ; ses cheveux fins comme des

fils de la Vierge, et son pas menu de souris.

Elle escalada les genoux du vieillard.
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- C'est encore les méchants prussiens, dis
- Oui, chérie 1 mais c'est passé... maintenant
La tète blanche se pencha sur la tête blonde. Un gros baiser

retentit. Ce baiser du soir, c'était le trésor du colonel...
Dix minutes plus tard, Jeanne avait quitté le salon, et le

commandant Berlière était arrivé.
Une certaine contrainte, une gêne inace- .umée glaçait les

deux vétérans: ils ne jouèrent pas.
- Tu sais, général, impossible ce soir I ma satanéa

goutte !...

- Colonel, j'allais justement t'en dire autant..., à cause da
mes prussiens. .. , surtout du genou gauche. Ah 1 le caïman!...

Les pieds sur les chenets, ils demeurèrent silencieux, fumant
avec une sorte de frénésie.

A coup sûr, le commandant et le colonel avaient quelque
chose d'important à se communiquer. Deux ou trois fois, pour
se donner du courage, ils avaient toussé, craché,, gratté lsu-r--
.cu-heeh.. Mais voyez-vous, l'entrée en matière, l'entrée een
matière.. Ah! c'est si difficile !

Le commandant ouvrit le feu.
- Alors... général, c'est dimanche prochain la... première

communion de Jeannette ?
- Hum-hu-A. Oui, colonel I
Un silence interrompu seulement par les pfout, pfont, affo-

lés des deux bouffardes.
- Tu sais, général, hum hum-.1 Je crois que je m'enrhume.

Je voudrais te donner... un conseil d'ami. Il ne faudrait pas
que tu ailles à la... cérémonie de dimanche... Car tes prus-
siens.... vois-tu 1 la fraîcheur du matin, huitmIM-h

- Oui ! oui! toi non plus, colonel! han.t--hon.! car ta
goutte... ta-gõfite.

- Oh-1 tu sais... pour moi... je n'irai pas!
- Ni moi non plus !... hon--hon4-hon7!t certainement.
Nouveau silence.
Les deux grognards savouraient le succès de leur diplo-

matie.
- Il n'ira pas ! dofic j'irai! pensaient-ils avec jubilation.
S'ils avaient su l...
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L'église flamboie de lumières, les odorantes spirales de l'en-
cens s'enroulent autour des chandeliers d'or, Porgue pleure
un chant d'amour.

Vers la Table de PEucharistie, les jeunes communiantes se
dirigent en longues files blanches.

Quelques parents les suivent.
Radieux comme un soleil, une petite sournoise de larme au

coin de Pil, le colonel Vignolle s'avance. O ciel! à côté de lui...
qui donc e'agenouille ?... le comimandant Berlière !!l???

Ils se sont aperçus, un stupide étonnement les écrase, puis
ils comprennent..., une joie immensà les inonde, et quand la
blanche hostie est descendue en leurs vieilles poitrines, ils
s'abîment dans une prière fervente, plus heureux qu'au soir
de Solférino.

Quand, au sortr de la messe, ils se rencontrèrent, une
grosse larme mouillait leur-noustacheic

Ils ne purent, à cause de Pémotion, éclanger qu'un seul
mot.

- Général 1
- Crlonel !
Ce lut tour ; m ais, dans ces brèves s1llabes, il y avait tout

un poème.
Puis ils s'étreignirent les mains... longuement...

* *

...Maintenant, les deux vieillards ne sont plus de ce monde.
Si vous passez par la ville du Mans, faites donc un tour au

cimetière. Au fond de Pallée Saint-Julien, vous verrez doux
croix de marbre plantées Pune à côté de Pautre.

C'est là qu'ils dorment.
Ayant vêcu longtemps ensemble, ils n'ont pas voulu se quit-

ter dans la mort.
Si votre visite se fait un dimanche, 'ous apercevrez sans

doute, tout contre Pentourage de fer doré, une jeune fille
blonde agenouillée.

C'est la petite fée, la petite reine, Jeannette, qui chaque se-
maine vient prier pour les deux vieux grognards.

(Semaine du Vans.)

1
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Inportantes conversions.-Le Freeman's Journal, organe
catholique de New-York, mentionne la conversion au catho-

licisme d'un clubman bien connue à New York et qui a long-
temps été lun des soutiens les plus zélés de l'Eglise épiscopa-
lionne. Il s'agit de M. D. Astör Kane, dont la femme, née Iselin,
était déjà catholique.

Le vendredi, 26 mars, M. Kane, son beau-frère et lun des

beaux-frères de sa femme ont reçu le baptême sous condition

dans la cathédrale de Saint-Patrice.
C'est dans un pèlerinagafaiten Terre-Sainte, Panné dernière,

en compagnie de Mme Kane et Je Mme Iselin, que M.A. Kane a

pris la résolution de quitter 'Eg.se épiscopalienne pour devenir
catholique.

D'autre part, on annonce que le mouvement des conversions

au catholicisme se poursuit en Aagleterre. A la suite de la bulle

de Léon XIII, déclarant nuls les ordres anglicans, plusieurs

membres du clergé anglican, spécialement de la haute Eglise,
se sont décidés à demander à PEglise catholique le véritable
sacerdoce.

C'est a.nsi que le Rév. Maturin, des PP. de 'Cowley, dont
nous annoncions récemment l'éclatante conversion, a demandé

à entrer dans le clergé catholique et a reçu la tonsure le 23

mars dernier.
Enfin le Tablet publie la note suivante:
« Nous apprenons que M. David Lloyd Thomas, qui a été reçu

dans l'Eglise avec sa famille il y a quelques mois, a obtenue

du Saint-Siège la permis--oa d'être réordonné sous condition.
« M. Thomas avait èté ordonné il y a quelques années par le

Rév. F. G. Lee que ]'i affirme avoir été validement; bien que
subrepticement, consacré. év ue (par un évêque janséniste de

Hollande) et s'être servi d'un pontifical catholique pour cette
ordination. ».

Chine. Les missions catholiques, - Le P. MacWeigh, mission-
naire en Chine, et auteur d'un dictionnaire chinois très estimé,
donne ces détails intéressants sur les missions da Chine:

« Quoique chaque ministre protestant reçoive 5000' franps,
tandis que le missionnaire ne reçoit que 500 francs de laPropa-
gande, nos missions sont bien _pus florissantes. Ainsidans
toute la Chine, il n'y a guère que vingt mille protestants contre

'j I
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deux millions de catholiques. Le vicariat de Pékin compte à lui
seul quarante-deux mille cathiliques. C'est bien peu de cbose,
quand on pense qu'il y a en Chine environ trois cent vingt-
deux millions d'habitants. Mais, à tout prendre, ce pei-ple est
-religieux.

«~Tous croient à un Dieu unique, et les athées parmi eux sont
incuinu. Les trois 2. etes religieuses qui se partagent le pays
sont :le con fusianisme, le b<wudhisme et le taoisme. La pre-
mière est la religion d'Etat, mais l'empereur patronne les deux
autres. Nous croyons que ce peuple se convertira quand les
ci Yconstances seront plus favorables. Actuellement, la persé-
cution est toujours latente, et c'est la protection des puissances
européennes qui est notre sauvegarde.»

ESSIEURS les membres du clergé, ainsi que les commu-
nautés religieuses, soid priés de remarquer que M. F.-

lEd. Meloche, peiutre- décorateur, demeure maintenant iii
No 353, rue Saint-Denis.

£otioniâ de t o

M saint Joseph et à saint Antoine de Padoue, pour une
-Jgràce obtenue. - Dame X, Sainte-Sophie.

A saint Joseph, pour une faveur obtenue. - Deux abonnés
-à la Semaine religieuse.

A la sainte Vierge, à saint Joseph et à sainte Aune, pour
plu siç,",ls faveurs privilégiées.- Une famille, Saint-Alphonse.

AUX PRIERES
Soeur Mary.AnuIe Gullin, dite Saint-JG * seph de Nazaretb, des

Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame, de Montréal.
Fr. Eugène Larivière, des frères de la Charité, Sorel.
Mme Eloi Fontaine.
Rév. Père Paul Nadeau, Jésuite.
M. Léandre Thibaudeau, Sainte-Julienne.

ABBOUF & LAPERLEP jmprimeurs8.xelicurs) 421 tuo Sent-Pautl, Montréal.



NDLes plus recommandés par
lsautorités comnpétentes.LES IIIICIDRSDOR L'extincteur, vignette No 1,

représente le petit extincteur en
-verre, qu'une grande partie des
communautés religieuses et Plu-
sieurs fabriques de la Province
possèdent déjà,et qui a rendu des

î s" services signalés en plusieurs
A occasions. il est très recomiman-

dé par le haut clergé, et toutes
les églises, presbytères, collèges,

---i couvents devraient an avoir un
J certain nombre. La vignette NO 2

représente l'extincteur automna-
tique et alarme à la fois. Cet
extincteur est suspendu à la von-

S -Auomaiqe e cnond'lare.te, au centre d'un grand appar-
ne S- Atomaiqu etcano dia elment, dans une cave, grenier,

1$0.OO pièce, complt, etc., etc., par un anneau fusible

-qui fond à un degré de cha -__ 
-

'Orde 150, donne l'alarme
D"une détonation de car-

t0luche et l'extincteur restant

sus5pendu au bout de sa chai- -~ ~ '
'la fait l'ouvrage d'extinc-atonnturli
10'1ne lançant des jets de

leu$l, dessous, dessus, et cha- r ~ h~j
que côté de lui sur un dia- II[ <~

"mètre de 50 pieds. Cet ex- ~r
t'licteur est tout cequiy
Sde plus nouveau. Nous 1 j

ettirOns l'attention spéciale "I

46 Mdessieurs les crs, les r
~~giliera, et les direc- -

teurg8 des différents collèges, ~
couivents, etc., etc. jÇ)

JEI~vent que par Los
%bt voyageur»s et àt

l"LStre bureau. 1- pc.

SAvis IpRA..L Compagnie dasaranoe contre le feu la " St. Lawrence"

ç~Montréial, dont les taux sont déjà de 15 5/ moins élevé que ceux des autres

ý',pagnies, s'engaýge à faire de plus une rêductîOa de 20 Zàtu otu eplc

%8611rance dans la susdite Complgnie qui sacra munti d' un nombre suffisaflt d'ex.-

DOMINION FIRIE EXTINGUISHER GO.
7 BUJE ST-I»IEUlayÀ MONTREAIL



F0OURN«BISES f igfU CHBUD

-DE-

12 GROSSEURS

POUR L'USAGE DES

Collèges, 0ouvents,
Eglises,

Ecoles publiques,
_ Edifices

Résidences de toUtO
___ sortes.

ASILE DES ALIÊNÊS 3.(Hospice Saint-Jean de Dieu).'

MU. WARDEN KING:& SON,LouePit,.Q, j
MONTRÉAL

Mxssixuas. - Nous avons actuellement en service dans les bâtisses de
de la Longue-Pointe, quatorze de vos fournaises à eau chaude"1 DAISY " No

Durant l'hiver dernier, qui fut long et rigoureux, elles nous ont fait un
service, étant économiques et faciles à diriger. Durant les vingt années passées 00
nous sommes servis de différenteis fournaises, et nous n'hésitons pas en disant q'
cune ne nous ont donné la satisfaction et les résultats que nous avons eus avcC
fournaise Il DAIsY ;"1 aussi la recommandons-nous en toute confiance aux persOOl
quilauraient besoin de fournaises à eau chaude, soit pour grandes ou petites bâtisoo

Votre dévouée,

Sit THIÉRÈSE DE JÉSUS,
Demandez ne. catalogues. Supérieure provilOU'

WARDEN KING & SON
637, rue Oraig, Montré



NAPOLEON BOURASSA
S'OCCUPE AU0JOURD'HU

fl'Arcklitetro roliesc, Planss illises, de chapu1Ios, etc.
Re8idence : No. 3, RUE DU PALAIS

SAINT- HYAOI NTIIE
NOTA. - Tout projet de ce genre qu'on voudrait li

Confier, devrait lui être' soumis au moinsy. six mois avant sa

r4ie à l'oeuvre.

JAS, WALKER & CIE
MARCHANDS EN FERRONNERIE

286 et 243 Rue St-dACQUES et 543 Rue CRAIG

Possèdent fournitures pour constructeurs, meublhters et bourreurs.

Théi attention spéciale est donnée aux commandes du clergé.

120 - TELEPHONE BELL. - 1127

MAiURICE PERRAULT
ARCHITECTE

97 RUEII ST-JACQTUIBS
Banque du Peuple

-t6lephone 696. MONTREkL. Oii.

Spécialité :"'Edifiee5 religieux et publics.

Fr,



AUX MESSIEURS DU CLERGE VIN DE MESSE
Nous a pportons une attention toute particulière à l'importation directe, 'eUclie et d'IEspagne, de nos Vins de Messe. Les certificats authentiques qO~

flous tenons et qui sont approuvés par Sa Grâce Monseigneur l'archevêque M
Montréal. sont une garantie inconthstable de leur pureté. Nous tenons aw55

Hulle d'Olive pour lampe de sanctuaire ainsi que Cierges approuvés.

IlION, HEBERT A CIE, Importateurs de ins et Liqueurs en GOI
Il ILUI ST-BULPICE ET 22 SUE DeBBESOLLE3 NONTBE&L

B. E. M OGA LE--».,

2023 RUE NOTRE-DAME -*
Le dimanche:

De 1 heur à 2 heures P. M. 1as 5 a à 6 99'
ai .8" 9.80 fi

VIGNOBLES CANADIENS Ontrio
Vin de Messe approuvé par Son Eminence le Cardinal Taschereau par MOlFabre et les autres évêques du Canada, employé dans presque tous les EvêGhMdu la puissance et aussi dans presque tous les collèges de la Province de Québer*

Vin de Table de première qualité.
Satisfaction garantie. Nous expédions directement de nos caves. Pour 12(1%

ut autres informations s'adresser à

RINEST GIRÂRDOT & CIE, Propriétalres
Non vins sont aussi en vente chez MM. P. 1. MONTREUIL, Lévis, P. Q. Ot

I.J TREMPE. Sorel, P. Q.

CLOCHES POUR EGLISES
Mears & Stalnbank

Etablis en 1570
FONDERIE DE CLOCHS DE WHITECRAPI4 (LONDRES 00S

Meneely & Cie
Etablis en 1820

WEST TROY, S.

HUCH RUSSEL
a W.Ntu

-~185 rue ST-JACQUES
*Tempie Building, MONTREAL1

Des cloche- avec inscriptions commxnioratives conserveraient convenablement le
souvenir des Noces de Diamnant de Sa Majesté la Reine.



COUTLEE FRERES....m
MARCHANDS - TAILLEURS

A l'Enseigne du Gros Coq Doréà
1IC3E3, xlum

Coin1 de la rue claude, près du Marché Bonsecours, 19IONTREAIL

l'ardes faites danis les derniers goûts. HIabillments faits àordre endix heures d'avis.

Lee départements le Chapeaux, Valises, Chaussures et Merceries, sont au com.

Pltet méritent l'attention des acheteurs

c A. PLAGEOL, Tailleur GOGSO ULE rp
'7 IERTHIAUME, Gérant ERE OULE rP

Professeur à 1'Ecole des Arts de Moutréàl
MMailSé & l'Exposition de Chicago, (1898)

D'aoORÂTzON V'EDIFICEB PUBILIOD, BEL10GIEUX ET OIVI
ARCHITRCTURIC - PMINTURIE

B*(fereneaa: A u-delà de cinquanlte églises et chaPelles détordes dd#iS
M8O dans toutes les Parties du Domnion - entre autres .Los driso do

-de Bonsecours, Sie-cunîgonde et St- Vincent de Faut à MontréalI;

Usde Ste-Marie de laBeauce, St-jean, P. <.Winipeg, TjtISlI.F P.R.,
S~hled'Argenteuil, des jtsaites à Qudbe Sï-Albans, R.U. La ta-

édraî e roke, le ableau de la cathédrale de Valleig1e la ChaI
Cornent dn Saul.-u-éollet.

TrICUPHONJU BICLL 6478 Plans, Devis, Estime# et EzPP#808.

DOMlhille et Atel[lers: No 184 rue Berrl, Moutrffi

fln PLOMBIER, FERBLAIIlil
PIoseur d'Appareili à Bas Câ&u

doluii li de, (].uvertres, Ete

Ne 46, rue 9reie Kurss

OJHAPIELIIER et MANCHONNI.R
MÂisoy FroxD EiN 1862

ChapeauX de Feutre, de Soie, EtC., Eto.:
2097 BUE NOTRE-DAMEU.

PHOENIX DE L ONDJRES
CIE D'ASSURANCE CONTRE LYINCENDIE;

Fofldee en 1782. Succursale Canadienne etablie en 1804.
Réclamations payées pour dommages résultant de l'incendie depuis.'

l'établissement de la Compagnie: PluJs de $100,OOO,OOO.
131eau Principal; No. 85, rue gt-.Frauaçolms.Xavier Montréal.

PATERSON à SON, agents Généraux

OIIKÊON KONDOiu, & g@flts'de la Section Frangaife.
'4- A. ]RAYMOND & OIE,1



flfl 11IUActif $30.000.00
I& RO ALI m. TÂTLU, agent général

Bureau principal: Coin de la Place d'Armes et de la re Notr-DOo. DEODISE TREPRENEIJR

X. 0. DEGUISE se charge d'exécuter promptement tout travail en briqul
et en ciment à des prix modérés. TeL. 13OU 7188

:fixog de m ~
NOUS ornons À NWSIEUE LES MIBRDE DU MLUS

Un assortiment complet de

VEILLE1J SES, HKIL OLIVE pour Sanotwair
VINS DE MàESSE de Qualité Supérieure.

Neos ne demandons qu'un essai. Ecrivez pour prix et échantillons

LAPOR TrE, MARTIN & CIE, N.> 79 « 78, 'g... Pmro envi

T1414:PHONIe BELL 3040 TreL]EONU DES MARCHANDS 704.

F. LEFEBVRE & CIE--
MAISONS ET ENSEIGNES

Coloriage, Imitation pt Tapissage. Lincrusta Waiton une sanecialt
103 RUZ MANSFIELD, MONTREAL

Nous avons décoré un grand nombre d'églises, parmi lesquelles: l'église
de la Nativité, Hochelaga, StAutoine, St-Gabriel, Lachine, la chapelle dl
séminaire de philosophie à Montréal etc., etc.

Téléphone Bell 1624. Téléphone des Marchands 824.

ENTREPRENEUR ET MARCHAND DE FERRONNERIES
»34 RUVE NT.LAUBMET, HONqTBÊAL

rýPsinture, Huile, Vitres, etc. Grand assortissement de tapisserie de tous
gere et de tous prix, depuis 3 Lits enl montant. Lampes de toutes sortes, les
huils de charbon, etc.

O. CAUCHON entreprend les ouvrages on Peinturage, Décorations,
Blanchissage, Tapissage, Imitation, Etc.
*Toute commande que l'on voudra bien lui accorder, tant à la ville qu'en

dehors de la ville, sera exécutée dans les derniers golits, et à des prîx très
lune-visite est sollicitée



VICTOR THERIAULT
entrepreneur de Pompes Funebres

TOUJOURS EN MAINS:

TJN GRAND ASSORTIMENT DE 0ORBILtLARDS
A vendre à des conditions très faciles.

1 ET 18 RUE ST-URBAIN, MONTREAL

Téléphone 139. spéelallté, emlbaumler.

A. MONGEAU3
. . Horloger .

'~BIJOUTIER, 
OPTICIEN

Et Graveur Géniéral-~

42, RUE ,ST-LIUR1JVI
antre les rues Craig et vitré KONTRIA

Ale PALAS O Ela grsete Détail
,lx iora eur de toutes espèces de Ferronneriespu osrcindEl5S

SCouvents et Répidences. Outils Pour menuisiers, Charpentiers,

Ïè 1'etc., une spécialié.

390 RUE STJACQUES, 390.--
:u> 9AIM>zMF

MAISON ALPHONSE VALIQUETTE
aiteIPRAeRDe 

(Etabli en 1870)

handsesFrançaises AugaIBIBO et Aniérlcane,

h. Tapie et Fourniture% de Mai»n.

O'I~cialites: PRELÀRTS, 4, 6 et 8 verges de lurge
l'i'X spéciaux pour Couvents, Collèges et Communautés religieuses.

et 885RUENORE-1)AME - MONTREAL

N. SUMONEAU "l-OJ-[cPBA-U
lk-ureau: 2151 rue Notre-Dame - MontnWG

b 11cljU expéience dans la manufacture et OOle p.g d'appareils electriqiles,

i;;et On$ et ouvragea neufs de totg ne. Arparelsle =om.qe touajours au
b p6clallti pour le posaaot1rpoil! la lumière e.i

-P R6frence Atchêjêché de Mont?65 TICLUPHONX EV 4L 1275



CES DESJARDINS & cilE
1537 RUTE STE-CA TIERI NE

FABRCICANTS ET IMPORTATEURS DE

elkapeauxl Roemalmie
En Peluches fran çaises, en Soie, en Cachemire et en Feutre.

AUSSI.

Nous avons constamment en main un assortiment trè
complet de Pardessus en caoutchouc, importé spéciWv
lement pour Messieurs du Clergé.

Nous sollicitons respectueusement une visite.

CHB DESJARDINS & OIB
1537 BUE STE-CATHER11VE

J. B. LASNIER & FILS
FABRICANTS DIC

<Dllergem dLe tc>Lltcbm d±raaozimmlc>. 0 ,
Fournisseurs de l'archevêchg de Montréal et don principales maleofli

Ireliglouses de la Province
bnportatoeuru des VINS de MISSI de SIOILI d'ESPIGNI et d'ILOEI

Tiennent comme spécialité L'HUILIC D'OLIVe, les THES, les CAFIS 'i"

MEKILLEURS CRUS.

Adressez à J. B. LASNIER & FILS, Montréal ou LÔVIS

MAisoN Po1iqb*E EN 1879.

ST-HVACINTHn, P. Q.

Orgues < atsn,<, lqunmadW

RtyERnzcxs. Orge dse N.LD. de Montral160
rand du Canada), Cathédrale de Montr45,

lbrdrale d'Ottawa, Cathédrale de St.Hysd'~~
X.». de St.Hyaelnthie. tJoseph d'Ottawa,
Patrice, Montréal, 8t-Aune de Beaupré.

Orguesi d'ooeselon à vendre à bonne compcsltlOO»


